Montréal, le 14 septembre 2000

PAR COURRIEL ET TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Tarifs de transport d’électricité


R-3401-98

Chère consœur,

Dans la décision procédurale D-2000-102, la Régie demande aux intervenants de résumer succinctement leur position pour chacun des paragraphes de la requête amendée et sur quels paragraphes ils ont l’intention de produire une preuve

Les réponses du RNCREQ à ces demandes sont jointes à la présente.  Cependant, nous aimerions souligner qu’étant donné l’état d’avancement du dossier, il n’a pas été possible de fournir des réponses très précises à ce sujet.  En effet, les réponses que fournira Hydro-Québec aux demandes de renseignements risquent d’influencer de façon importante les positions du RNCREQ sur sa requête, comme les preuves qui seront soumises par les autres intervenants.  En ce qui concerne la preuve que nous déposerons, cela dépend également en grande mesure des informations additionnelles que nous obtiendrons.  Nous devons donc insister sur le fait que toutes ses réponses sont fournies sous réserve.  Vous comprendrez qu’il est parfois difficile d’extrapoler sur l’envergure de nos interventions quand il y a une absence importante de données nous permettant de juger de notre apport.  Malgré tout, nous nous sommes efforcés de vous transmettre un estimé des sujets que nous pensons vouloir traiter à ce stade-ci.

Les intervenants à caractère social, environnemental et économique

La Régie de l'énergie demande aux intervenants d’amorcer des discussions entre eux afin d’éviter un dédoublement et de s’assurer d’une certaine complémentarité dans leurs représentations et leur preuve.  De plus, dans la décision D-2000-09, elle a incité les intervenants ayant les mêmes visées d’envisager des rapprochements pouvant mener à un regroupement formel ou à un partage des intérêts dans leurs interventions.  Selon elle, il est raisonnable de penser que des regroupements additionnels sont envisageables entre autres du côté de ceux qui défendent des tendances environnementalistes similaires.

En réponse à ces demandes répétées, le RNCREQ a communiqué par téléphone et rencontré plusieurs des intervenants reconnus par la Régie à savoir : OC, ARC/FACEF, SE/STOP, GRAME-UDD et l’AQCIE.  Ces communications ont permis au RNCREQ de mieux cerner les sujets qui seront débattus par chacun d’entre eux.  Le RNCREQ va élaborer sa position et sa preuve en considérant les apports que chacun des intervenants rencontrés veut apporter.  Cette liste d’intervenants n’est pas limitative, elle devrait s’allonger au cours des prochaines semaines, voire des prochains mois.  

Nous tenons à informer la Régie que le RNCREQ communiquera avec tous ces intervenants tout au long du processus pour analyser l’évolution respective de chacun d’entre eux dans leurs différentes positions et pour éviter toute duplication dans les preuves qui seront soumises, tenant compte du fait que les points de vue de chacun doivent et devront évoluer en fonction des apports de nouvelles informations tant du distributeur, des intervenants que de la Régie.

Concernant les intervenants OC et ARC/FACEF, nous avons pu constaté, lors de nos premières discussions, à la fois une complémentarité et une diversité des approches.  Quand aux points que l’AQCIE semble vouloir aborder dans ce dossier, à première vue, ce sont des sujets que nous n’aborderons probablement pas.  

Concernant les intervenants STOP/S.E. et GRAME/UDD, une séance de travail a eu lieu entre les participants pour explorer des avenues de coordination.  D’entrée de jeu, il est important de préciser qu’il existe des différences fondamentales entre le RNCREQ et ces derniers, ce qui l’empêche évidemment de se regrouper avec eux.  Étant donné la grande divergence de points de vue que nous avons pu constater, il est clair qu’une fusion de ces approches au sein d’un regroupement formel des intervenants ne pourrait que nuire à leur utilité pour la Régie, puisque cela ne leur permettrait pas de transmettre au tribunal la spécificité de leurs points de vue tant dans leur analyse que dans les conclusions recherchées. 

Par conséquent, les participants ( STOP/S.E ., RNCREQ et GRAME-UDD) ont plutôt convenu d'une procédure de concertation pour éviter la duplication de la preuve, dont l'objectif est de permettre un suivi, entre eux, à chacune des étapes procédurales à venir dans ce dossier.  Cette procédure s'établit comme suit :

1) 12 septembre 2000: Rencontre des intervenants environnementaux relative à l'identification des paragraphes sur lesquels ils ont l'intention de produire une preuve et à leur position succincte sur chacun d'eux, sur la concertation et l'évitement du dédoublement et la possibilité de regroupements. 


2) 13 septembre 2000: Adoption d’une procédure de concertation et d'évitement de la duplication.


3) Octobre 2000: Rencontre(s) entre les intervenants environnementaux en vue de mieux identifier les points communs et les points de divergence et gérer ceux-ci en vue d’éviter tout dédoublement de la preuve et en identifiant les points sur lesquels il peut y avoir concertation, s’il y a lieu. 

4) Novembre 2000 à janvier 2001: Rencontre(s) de suivi lorsque nécessaire pour éviter toute duplication de la preuve lors des audiences.  La (les) date(s) de ces rencontres seront déterminées à mesure que le dossier progressera.

Nous avons tenté et tenterons de comprendre les représentations que chacun désire faire dans cette audience pour essayer d’éviter des dédoublements et concerter nos actions lorsque cela sera possible.  Vous comprendrez que l’autonomie de nos structures respectives nous amène à traiter de sujets incontournables pour nos membres.  Probablement que dans certains cas, des intervenants toucheront des sujets similaires mais avec une approche qu’il leur sera propre.

À cet égard, nous vous rappelons que le RNCREQ est un organisme qui regroupe déjà 16 organisations dans chacune des régions du Québec et dont sa mission principale est de promouvoir le développement durable au Québec.  Cette réalité décrit la spécificité du RNCREQ dans une approche basée sur des préoccupations régionales et limite sa capacité de se regrouper avec d’autres groupes d’envergure nationale.  

En espérant le tout conforme aux besoins de la Régie, veuillez agréer chère Consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Charles O’Brien

Avocat

Annexe I.   Position succincte du RNCREQ sur chacun des paragraphes de la requête amendée D’Hydro-Québec

Besoins de transport

8.  Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, aux fins d’établissement des tarifs de transport d’électricité, des besoins annuels de l'ordre de 35 570 MW, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de cette prévision.  Sous réserve de l’information transmise par le distributeur, nous traiterons certains aspects de ce sujet.

Base de tarification

9. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, une base de tarification du transporteur de l’ordre de 14 450 M$, représentant la juste valeur des actifs requis pour l’exploitation du réseau, tel qu’il appert à la pièce HQT-7, document 2 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de cette évaluation.  Il se réserve le droit de contester cet alléguer, une fois le dossier complété.

10. Les additions de 2001 aux immobilisations incluses dans cette base de tarification du transporteur totalisent 825 M$, tel qu’il appert à la pièce HQT-7, document 4 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de cette évaluation.  Il se réserve le droit de contester cet alléguer, une fois le dossier complété.

Structure de capital

11. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, une structure de capital présumée pour le transporteur comportant 70% de capitaux empruntés et 30% de capitaux propres, tel qu’il appert à la pièce HQT-8, document 1 ; 

Le RNCREQ ne prévoit pas en ce moment prendre position sur la structure de capital. Il se réserve cependant le droit de le faire dépendamment de la preuve produite par HQ et les autres intervenants.

Taux de rendement

12. Hydro-Québec considère qu’un taux de rendement sur la base de tarification du transporteur de l’ordre de 10,0% serait juste et raisonnable pour l’année témoin 2001, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-8, document 1;

Sous réserve, le RNCREQ ne prévoit pas en ce moment prendre position sur le taux de rendement.  Il se réserve cependant le droit de le faire dépendamment de la preuve produite par HQ et les autres intervenants.

13. Ce taux de rendement tient compte, entre autres, d’un taux de rendement juste et raisonnable de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-9, document 1 ;

Le RNCREQ ne prévoit pas en ce moment prendre position sur le taux de rendement. Il se réserve cependant le droit de le faire, une fois le dossier complété.

Coût en capital prospectif

14. Hydro-Québec établit son coût en capital prospectif à 8,4 % pour l’année témoin 2001, tel qu'il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Le RNCREQ ne prévoit pas en ce moment prendre position sur le coût en capital prospectif.  Il se réserve cependant le droit de le faire dépendamment de la preuve produite par HQ et les autres intervenants.

Dépenses nécessaires à la prestation du service

15. Hydro-Québec projette, pour l’année témoin 2001, des charges totales pour le transporteur de l’ordre de 1 239 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-6, document 1 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de cette projection des charges.  Il se réserve le droit de contester cet allégué, une fois le dossier complété.

Revenu requis

16. Compte tenu du rendement sur la base de tarification, des projections des ventes du transporteur et des dépenses projetées, le revenu requis du transporteur pour l’année témoin 2001 est de l’ordre de 2 685 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-5, document 3 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de cette projection des revenus requis.  Il se réserve le droit de contester cet allégué, une fois le dossier complété.

Tarifs

17. Hydro-Québec demande à la Régie d’approuver des nouveaux tarifs de transport d’électricité applicables à compter du 1 er janvier 2001 et lui permettant de récupérer l’ensemble du coût de service du transporteur établi à 2 685 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée des tarifs proposés par Hydro-Québec.  Il se réserve le droit de contester cet allégué, une fois le dossier complété.

Conditions du service de transport

18. Hydro-Québec demande également à la Régie d’approuver les modifications proposées aux termes et conditions du service de transport tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-11, documents 1 et 2;

Le RNCREQ recommandera à la Régie d’accepter plusieurs des modifications aux conditions du service de transport proposées par Hydro-Québec mais d’en rejeter d’autres.  Il proposera également d’autres modifications de son propre chef.

Principes réglementaires, méthodes  d’évaluation et conventions comptables

19. Hydro-Québec demande de plus à la Régie de reconnaître les principes réglementaires, les méthodes d’évaluation et les conventions comptables, incluant les modifications proposées, qui ont été utilisés pour les fins de la présente demande tarifaire révisée du transporteur, le tout tel qu’il est plus amplement détaillé aux pièces HQT-1 , document 1 et HQT-5, documents 1 et 2 ;

Sur la base de la preuve en chef, le RNCREQ n’est pas convaincu du bien-fondée de toutes les principes réglementaires, méthodes d’évaluation des conventions comptables proposés par Hydro-Québec.  Il se réserve le droit de contester cet allégué, une fois le dossier complété.

Tarifs provisoires

20.  Hydro-Québec demande enfin à la Régie d’ordonner par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1 er janvier 2001 et qu’elle soit autorisée à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la présente demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1 er janvier 2001 et selon la décision finale à être rendue sur la présente demande révisée;

Le RNCREQ ne conteste pas en soi la rétroactivité des nouveaux tarifs dans le présent dossier, mais il s’interroge sur la contradiction apparente entre cette demande et la position prise par Hydro-Québec concernant les comptes de nivellement.  Nous ne déposerons pas de preuve sur ce sujet mais nous nous réservons la possibilité d’intervenir durant le processus.

ANNEXE II.
APERÇU DE LA PREUVE DU RNCREQ 

Il est impossible pour le RNCREQ d’arrêter définitivement la portée de la preuve qu’il déposera avant de recevoir les réponses d’Hydro-Québec aux demandes de renseignements (y compris toute réponse qui pourrait être fournie suite à une décision de la Régie sur la contestation des intervenants, s’il y a lieu).  Cependant, pour faciliter la planification de l’audience par la Régie, le RNCREQ présente ici, sous toute réserve, un aperçu des éléments qu’il pourrait traiter dans sa preuve.  Notamment, cette preuve pourrait tourner autour des paragraphes suivants de la requête amendée R-3401-98 :

8.
Besoins de transport, notamment les prévisions à court, moyen et long terme,

9.
Base de tarification, notamment en ce qui concerne les additions aux immobilisations actuelles et futures et les actifs cédés aux affiliés non réglementés, s’il y a lieu,

15.
Les charges du transporteur, incluant notamment les charges reliées à la protection de l’environnement, les charges corporatives et l’allocation des charges aux activités non réglementées,

16.
Les revenus requis, notamment les prévisions des ventes utilisées pour calculer les revenus requis résiduels,

17.
Les tarifs, notamment la fixation des tarifs pour la charge locale,

18.
Les conditions du service de transport, notamment la politique des rabais, les réductions du service et l’obligation d’étendre ou d’améliorer le réseau, et certain des principes réglementaires, méthodes d’évaluation et conventions comptables.

